
 

 

 
Procédure pour accéder à la Plateforme mutualisée de 
candidatures Masters Sciences Po de région 

 
« Mon vœu de mutualisation dans un parcours ou une spécialité de master d’un autre Science 
Po de région » 
 
 

 

Conditions à la candidature 

 
A lire attentivement 

 La mutualisation est réservée aux étudiantes et étudiants ayant intégré en première 
année l’un des sept Sciences Po du réseau ScPo, ainsi qu’aux étudiantes et 
étudiants ayant intégré en première année Sciences Po Bordeaux et Sciences Po 
Grenoble, pour assurer la continuité des parcours. 

 
 La mutualisation n’est pas proposée aux étudiants internationaux en mobilité entrante ; 

aux étudiants en double-cursus pendant 5 ans inscrits dans le diplôme d’un Sciences 
Po,aux étudiants entrants en 4ème année (issus d’un concours 4A / en 4A préparatoire). 

 
 Une seule candidature en mutualisation est recevable par étudiant ou étudiante. 

 

 
 Le bénéfice de la mutualisation est conditionné à la réussite de la 3ème année. 

 
 La candidature à la mutualisation est subordonnée à la décision favorable de la 

directrice ou du directeur du Sciences Po d’origine, après avis de la direction des 
études ou des formations de l’établissement, reposant sur l’absence de formation 
équivalente dans le Sciences Po d’origine. 



 

Création du compte sur la plateforme 

 
https://mutu4a5a.reseau-scpo.fr 
 

 
Vous devez créer un compte avant de pouvoir utiliser la plateforme. 

Vous devez impérativement utiliser l’adresse institutionnelle de votre établissement. 
 
 
 

Etablissement Domaines adresses mail étudiantes 

Aix prenom.nom@etu.univ-amu.fr. 

Bordeaux prenom.nom@scpobx.fr 

Grenoble prenom.nom@etu.iepg.fr 

Lille prenom.nom@sciencespo-lille.eu 

Lyon prenom.nom@sciencespo-lyon.fr 

Rennes prenom.nom@etudiant.sciencespo-rennes.fr 

St-Germain prenom.nom@etu.sciencespo-saintgermain.fr 

 
Strasbourg 

prenom.nom@etu.unistra.fr ou 
nom@etu.unistra.fr 

Toulouse prenom.nom@sciencespo-toulouse.net 

 

 
Validation du mail 
Vous recevez un e-mail de validation pour confirmer la saisie d’une adresse valide 

Cliquez sur le lien contenu dans ce message pour valider votre compte. 

Connexion 
Une fois le compte créé et l’e-mail validé, vous pouvez vous connecter avec votre adresse e- 
mail et votre mot de passe. 



 

Dépôt de candidature 
Après connexion, vous pouvez consulter les modalités de candidature, la liste des formations 
proposées et leurs responsables. 

Le vœu doit être formulé entre le 5 janvier 2026 et le 30 janvier 2026 à 16h00 au plus tard. 

Vous devez sélectionner la formation souhaitée et transmettre les pièces de votre dossier (CV, 
lettre de motivation, relevés de notes, etc.). 

Tous les documents doivent être au format PDF et respecter la taille maximale autorisée (2 Mo) 

 

Résultat 
Le résultat sera transmis au candidat par courriel par la scolarité de l’établissement d’accueil 
après le 7 avril 2026. 

 

Confirmation du résultat 
Si le vœu est validé, vous devrez confirmer votre souhait auprès de l’établissement d’accueil. 

 

CONTACT 
 
contact-parcours-individualises@iepg.fr 


